
RÉUNION

NAO SALAIRES 2020

DU 13 MAI 2020

|  PAGE 1
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES RELATIONS SOCIALES

MAI 2020



|  PAGE 2

LA MASSE SALARIALE
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La Masse salariale est une notion large, elle englobe :

 La RMPP ou « Rémunération Moyenne du Personnel en Place »

 L’impact des « mouvements de personnel »

• En quantitatif (variation entrants/sortants)

• En qualitatif (delta entre les rémunérations des entrants et celles des

sortants)  Effet Noria

 Des éléments (glissements) divers :

Eléments hétérogènes correspondant à la rémunération liée aux horaires

de travail, à l’organisation de travail, aux avantages sociaux ayant un

caractère salarial, aux indemnités de départ…
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L’analyse de l’évolution des salaires se fait via l’examen de la

progression des rémunérations de base du personnel présent 2

années consécutives (présents-présents)

 Cette analyse est appelée RMPP : Rémunération

Moyenne du Personnel en Place

La RMPP mesure la somme des effets, en masse (effet partiel

année n + effet report année n-1), des mesures de progression

salariale des personnels en place envisagées pour une année n.

LA RMPP
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Tous les éléments liés à la masse salariale sont

examinés et encadrés par nos autorités de tutelles

La RMPP (Rémunération Moyenne du Personnel en Place) est

un outil important, mais pas unique

 La Commission Interministérielle d’Audit Salarial du

Secteur Public (CIASSP) se réunit chaque année

pour auditionner la politique de rémunération du

CEA et rendre un avis
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LES GRANDS POSTES DE LA 

REMUNERATION 



Effectif total CEA

Eléments individuels de 
rémunération ayant un 
impact direct sur la RMPP

• Salaire de base 773,4 M€

• Primes non modulables 
PI / PA 94,2 M€ 
PSC / PSNC 66,7 M€

• Primes modulables 
Productivité 12,8 M€
Exceptionnelle, 
d’objectif 
et de fin d’année     3,9 M€

Eléments individuels de 
rémunération n’ayant pas 
d’impact direct sur la RMPP

• Primes liées à l’horaire
de travail 10,5 M€

• Primes liées à l’organisation 
du travail 25,1 M€

• Indemnités diverses                        
(fin de carrière, rupture)        26,6 M€

• Primes d’union, naissance,               
SSF 13,2 M€

Eléments collectifs de 
rémunération n’ayant pas 
d’impact direct sur la RMPP

• Intéressement 13,3 M€

• CET (monétisation)          8,4 M€

RÉALISÉ 2019
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Individuels Collectifs

Impact 

RMPP

Pas d’Impact 

RMPP

Pas d’Impact 

RMPP
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Effectif total CEA - Evolution 2017-2018-2019
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Effectif total CEA - Evolution 2017-2018-2019
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INTERESSEMENT 
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Eléments collectifs de rémunération n’ayant pas d’impact 

direct sur la RMPP 

INTERESSEMENT

Année 

exercice
Dotation

Montant théorique 

de référence pour 

1000 points

Note

Montant BRUT 

réellement 

distribué

Prime 

moyenne 

Annexe 1     

BRUT 

Prime 

moyenne 

Annexe 2     

BRUT 

Prime 

moyenne Tout 

annexe 

confondu     

BRUT 

2008 5 M€ 5 000 000 € 1090 5 449 986 € 333 227 288

2009 7,5 M€ 7 500 000 € 1000 7 503 464 € 449 306 391

2010 10 M€ 10 000 000 € 1040 10 400 066 € 604 414 528

2011 1,25% + 1,5M€ 12 807 541 € 1010 12 935 657 € 723 526 647

2012 1,42% Masse SS 13 222 061 € 1020 13 486 512 € 743 539 665

2013 1,42% Masse SS 13 527 333 € 910 12 318 338 € 680 489 609

2014 1,42% Masse SS 13 709 328 € 940 12 886 768 € 702 529 639

2015 1,42% Masse SS 14 014 006 € 890 12 472 465 € 671 507 613

2016 1,42% Masse SS 14 086 129 € 840 11 832 348 € 635 478 580

2017 10 M€ (+/- 4 M€) 12 620 000 € 970 12 241 400 € 656 495 602

2018 10 M€ (+/- 4 M€) 14 000 000 € 950 13 300 000 € 709 530 649

2019 10 M€ (+/- 4 M€) 14 000 000 € 910 12 739 975 € 673 499 615



AVF – HISTORIQUE 2013 À 2019
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L’article 140 de la Convention de travail du CEA signée le 03 mars 2014 fixe les conditions d’attribution du SSF et des primes d’union ou de

naissance.

L’accord relatif au barème des AVF du 13 juin 2012, quant à ses modalités, et au suivi des conditions d’attribution fixe :

- le montant du SSF selon le nombre d’enfant,

- le montant des primes de naissance (2 500€)

- le montant des primes d’union (1 500€)

- les modalités d’évolution de ce barème.

Le montant total consacré chaque année aux AVF est fonction :

- Du barème

- De la fréquence des différentes situations individuelles (naissance et union)

Si le montant cible n’est pas atteint pour deux exercices successifs, le barème est révisé à compter de l’exercice en cours (effet rétroactif au

1er janvier) pour atteindre l’objectif cible sur les 2 exercices écoulés.

Nb de salariés bénéficiaires Montant total attribué (en M€ brut) 

Masse salariale
% AVF 

attribué
SSF

Prime 

Union

Prime 

naissance

Total 

AVF
SSF Prime Union

Prime 

naissance
Total AVF

2013 8712 443 628 9 783 9,546 M€ 0,717 M€ 1,667 M€ 11,930 M€ 952,629 M€ 1,25%

2014 8828 385 598 9 811 9,582 M€ 0,578 M€ 1,532 M€ 11,691 M€ 965,459 M€ 1,21%

2015 8907 442 593 9 942 10,549 M€ 0,660 M€ 1,505 M€ 12,714 M€ 986,896 M€ 1,29%

2016 9037 458 572 10 067 10,871 M€ 0,684 M€ 1,473 M€ 13,027 M€ 991,981 M€ 1,31%

2017 9068 436 574 10 078 11,167 M€ 0,654 M€ 1,450 M€ 13,271 M€ 1007,663 M€ 1,32%

2018 9246 458 559 10 263 10,927 M€ 0,686 M€ 1,430 M€ 13,043 M€ 1009,971 M€ 1,29%

2019 9403 422 554 10 379 11,119 M€ 0,630 M€ 1,408 M€ 13,156 M€ 1018,925 M€ 1,29%

Objectif : 1,3 %  de la 

somme des salaires 

bruts déclarés à 

l’Urssaf pour l’exercice 

considéré 
(hors intéressement)

2014, 2015 et 2016 : Lors de la commission de suivi du 13 février 2017, l'analyse a été conduite sur les exercices 2014, 2015 et 2016. Compte tenu du fait que le montant 

cible n'avait pas été atteint sur les exercices 2014 et 2015, le barème sur sursalaire familial a été revalorisé à la date du 1er janvier 2016 afin d'atteindre le montant cible de 

1,3 %.
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DONNEES CIASSP

Réalisé 2019 et Prévisions 2020



METHODOLOGIE CIASSP 
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SOURCES de données au CEA :

Bases de données, Comptabilité Générale et Données Paie. 

EFFECTIFS au CEA :

Les effectifs pris en compte dans le périmètre de la CIASSP correspondent aux CDI, CDD (+ 2 
ans) et le Corps médical soit 16 595 ETPT en 2019 (~79 % de la population totale CEA 2019)

Les autres effectifs : CDD (-2 ans), Compléments de formation, Stagiaires, Détachés, CSS, 
CAA… soit 4 337 ETPT ne sont pas pris en compte dans le cadre de la CIASSP donc non pris 
en compte  dans le calcul de la RMPP.

MESURES PRISES EN COMPTE POUR LE CALCUL de la RMPP au CEA :

Des mesures générales, appliquées à tous y compris certaines primes faisant partie du 
dispositif permanent des rémunérations (Exemple : Primes de productivité, primes 
exceptionnelles…)

Des mesures catégorielles, appliquées à une certaine partie de la population. (Exemple : 
Prime Exceptionnelle Pouvoir d’Achat (PEPA) en 2019)

Des mesures individuelles, appliquées personnellement au salarié (Exemple : campagne des 
AISP)



DONNEES CIASSP – RÉALISÉ 2019 ET PRÉVISIONS 2020
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en M€ 2019 Prévision 2020

Effectifs 20 932   21 192   

IMPACT RMPP (M€)

Masse salariale comptable 

1060,71 1 075,90   

Primes reconductibles

15,41 15,81   

Mesures non reconductible 

(PEPA) 1,116 1,134   

AISP 9,63 9,78   

AUCUN IMPACT RMPP (M€)

Glissements divers 81,24   

En cours 

d’évaluation

Ecarts et omissions 0,12

En cours 

d’évaluation

RMPP globale 2,03   Cadrage 1,9 

hors PEPA

RMPP hors PEPA 1,91   

Report N+1 0,75   

PREVISIONS 2020

 Effectif: selon budget initial + répartition 

A1/A2 

 Masse salariale comptable: estimée selon les 

effectifs totaux pour 2020

 Primes reconductibles: productivité, 

exceptionnelle, d’objectif et fin d’année: 

montants déjà versés en 2020 + hypothèse 

du solde à verser + hypothèse du périmètre 

présents-présents selon réel 2019

 Mesure non reconductible: PEPA (Prime 

Exceptionnelle de Pouvoir d’Achat): à partir 

du réalisé 2019 + hypothèse du périmètre 

présents-présents selon réel 2019

 Augmentations individuelles automatiques et 

non automatiques: estimées selon les 

effectifs

 Glissements divers: approximation des réels 

de 2018 et 2019 avec une cible à atteindre 

d’erreurs et omissions



EVOLUTION CIASSP DEPUIS 2013
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2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Cadrage RMPP notifié par les 

tutelles 2,15   2,00   1,95   1,90   1,90   1,90   1,90   

Réalisation RMPP
2,12   2,07   1,95   1,87   1,91   1,91   2,03*

* Dont 0,12 consacré à la prime PEPA Prime Exceptionnelle de Pouvoir d’Achat 
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AUGMENTATIONS INDIVIDUELLES

Evolution sur 10 ANS



AUGMENTATIONS INDIVIDUELLES
EVOLUTION SUR 10 ANS
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EVOLUTION DES POPULATIONS PROPOSABLES 
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EVOLUTION DES COEFFICIENTS – Masse de coefficients
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PRIME D’ANCIENNETE 

et

PRIME INDIVIDUELLE
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La prime individuelle évolue en fonction de la catégorie et du niveau d’augmentation individuelle, dans la limite de 21%.

(Annexe 1)

La prime d’ancienneté évolue de 1% par année d’ancienneté (au bout de 3 ans de présence effective) dans la limite de 21%. 

(Annexe 2)

Le taux moyen de la prime individuelle est de 15,1 % à fin 2019

 le taux moyen de la prime d’ancienneté est de 14,3 % à fin 2019

PRIMES D’ANCIENNETÉ ET INDIVIDUELLE
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EVOLUTION DES SALAIRES



INFLATION :

Depuis fin décembre 2009, et selon l’indice INSEE des « prix à la consommation Hors tabac », l’inflation est de +10,81 %.

Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/

EVOLUTION DES SALAIRES
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Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des 

ménages - France - Ensemble hors tabac:

Année

Indice prix à la 

consommation-

Ensemble Hors 

Tabac- INSEE

Base 100 fin 

12.2009

2009-12 94,14 100,00

2010-12 95,74 101,70

2011-12 98,04 104,14

2012-12 99,23 105,41

2013-12 99,87 106,09

2014-12 99,86 106,08

2015-12 100,04 106,27

2016-12 100,66 106,93

2017-12 101,76 108,09

2018-12 103,16 109,58

2019-12 104,32 110,81

https://www.insee.fr/fr/statistiques/
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Etude au CEA : 

Méthode :

• Effectif Nature 10 à chaque fin Décembre année N

• Hors contrats spéciaux en montant

• Hors Cadres sup

• Salaire Permanent Mensuel = Base (coef * valeur point) + PA/PI + PSC/PSNC à fin Décembre année N,

• Indice base 100 pour Salaire permanent de fin d’année 2009,

• Les annexes / niveaux de classement pris en compte sont ceux de fin 2009,

• Indice INSEE « prix à la consommation Hors tabac » : 10,81%, arrondi à 11%,

• Salariés présents de Décembre 2009 à Décembre 2019
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